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4) Le produit annuel des diverses recettes de l’en- 
registremerrt international, ä l’exception de celles pre- 
vues saus ib) et c) de Palinea 2), sera reparti par parts 
egales entre le pays parties au present Acte par les 
soins du Bureau international,- apres deduction des 
frais et charges ndcessites par Гехёоийоп dudit Acte. 
Si, au moment de Pentree en vigueur du present Acte, 
un pays ne Pa pas encore rati fie ou n’y a pas encore 
adhere, il aiura droit, jusqu’ä la date d’effet de sa ra
tification ou de son adhesion, ä une repartition de 
Pexcedent de recettes calcule sur la base de l’Acte an- 
terieur qui lui est applicable.

5) Les sommes provenant des emoluments supple- 
mentaires vises a l’alinea 2), lettre b), seront reparties 
ä l’expiration de chaque annee entre les pays parties 
au present Acte ou ä l’Acte de Nice du 15 juin 1957 
proportionnellement au n ombre de marques pour les- 
quelles la protection aura ete demandee dans chacun 
d’eux durant l’annee ёсоиіёе, ce nombre etant affecte, 
en ce qui conceme les pays a examen prealable, d’un 
coefficient qui sera determine par le Reglement d’exe- 
cution. Si, au moment de l’entree en vigueur du pre
sent Acte, un pays ne 1’a pas encore ratifie ou n’y a 
pas encore adhere, il aura droit, jusqu’ä la date d’effet 
de sa ratification ou de son adhesion ä une repartition 
des sommes calculees sur la base de l’Acte de Nice.

6) Les sommes provenant des complements d’emolu- 
ments vises ä Palinea 2), lettre c), seront reparties 
selon les regies de Palinea 5) entre les pays ayarrt fait 
usage de la faculty ргёѵие ä Particle 3bis. Si, au mo
ment de Pantree en vigueur du present Acte, un pays 
ne Pa pas encore ratifie ou n’y a pas encore adhere, il 
aura idroiit, jusqu’ä la date d’effet de sa ratification 
ou de son adhesion, ä une repartition des sommes 
calculees sur la base de l’Acte de Nice.

ARTICLE 8bis

Le titulaire de l’enregistrement international peut 
toujours renoncer ä la protection dans un ou plusieurs 
des pays contractants, au moyen d’une declaration re
mise ä l’Administration de son pays, pour etre com- 
muniquee au Bureau international, qui la notifiera 
aux pays que cette renonciation conceme. Celle-oi 
n’est soumise ä aucune taxe.

ARTICLE 9

1) L’Administration du pays du titulaire notifiera 
egalement au Bureau international les anmulations, ra
diations, renonoiations, transmissions et autres dian- 
gements apportes ä Pinscription de la marque dans le 
registre national, si ces changements affectent aussi 
l’enregistrement international.

2) Le Bureau inscrira ces changements dans le Re
gistre international, les notifiera ä son tour aux Ad
ministrations des pays contractants et les publiera 
dans son journal.

3) On procedera de тёте lorsque le titulaire de 
l’enregistrement international demandera ä reduire la 
liste des produits ou services auxquels il s’applique.

4) Ces operations peuvent etre soumises ä une taxe 
qui sera fixee par le Reglement d’execution.

5) L’addition ulterieure d’un nouveau produits ou 
service ä la liste ne peut etre obtenue que par un nou
veau depöt eff ec tue conformement aux prescriptions 
de Particle 3.

6) A l’addition est assimilee la substitution d’un 
produit ou service ä un autre.

ARTICLE 9bis

1) Lorsqu’une marque inscrite dans le Registre in
ternational sera transmise ä une personne etablie dans 
un pays contractant autre que le pays du titulaire de 
l’enregistrament international, la transmission sera 
notifiee au Bureau international par PAdministration 
de ее тёте pays. Le Bureau international enregistrera 
la transmission, la notifiera aux autres Administrations 
et la publiera dans son journal. Si la transmission a 
ety effectuee avant l’expiration du delai de cinq ans 
ä compter de l’enregistrement international, le Bureau 
international demandera l’assentiment de PAdminis
tration du pays du nouveau titulaire et publiera, si 
possible, la date et le numero d’enregistrement de la 
marque dans le pays du nouveau titulaire.

2) Nulle transmission de marque inscrite dans le 
Registre international faite au profit d’une personne 
non admise ä deposer une marque internationale ne 
sera enregistree.

3) Lorsqu’une transmission n’aura pu etre inscrite 
dans le Registre international, soit par suite du refus 
d’assentiment du pays du nouveau titulaire, soit pare« 
qu’elle a ete faite au profit d’une personne non ad
mise ä demander un enregistrement international 
PAdministration du pays de l’ancien titulaire aura 1( 
droit de demander» au Bureau international de proce- 
der ä la radiation de la marque sur son Registre.

ARTICLE 9ter

1) Si la cession d’une marque internationale рош 
une partie seulement des produits ou services enre- 
gistres est notifiee au Bureau international, celui-ci 
l’inscrira dans son Registre. Chacun des pays contrac
tants aura la faculty de ne pas admettre la validity 
de cette cession si les produits ou services compris 
dans la partie ainsi cedee sont similaires ä ceux pour 
lesquels la marque reste enregistree au profit du ce
dant.

2) Le Bureau international inscrira' egalement une 
cession de la marque internationale pour un ou plu
sieurs des pays contractants seulement.

3) Si, dans les cas precedents, il intervient un chan- 
gement du pays du titulaire, PAdministration ä la- 
quelle ressortit le nouveau titulaire devra, si la mar
que internationale a ete transmise avant Pexpiration 
du delai de cinq ans ä compter de l’enregistrement in
ternational, donner l’assentiment requis conformement 
ä Particle 9t»s.

4) Les dispositions des alindas precedents ne sont 
applicables que sous la reserve de Particle 64uater de 
la Convention de Paris pour la protection de la pro
priety industrielle.

ARTICLE 94uater

1) Si plusieurs pays de l’Union particuliere convien- 
nent de realiser l’unificajion de leurs lois nationales 
en matiäre de marques, ils pourront notifier au Di- 
recteur general:

a) qu’une Administration commune se substituera ä 
PAdministration nationale de chacun d’eux, et


